
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-3867-2013 Phase 2b
	Sujet 1: Cadre conceptuel d’Énergir relatif à la fonctionnarisation et l’allocation des coûts
	Nature de l'intérêt1: Énergir propose d'ajouter une quatrième étape au processus proposé par l'expert Elenchus.   Le ROEÉ est d'avis que la Régie et les intervenants doivent avoir cette information dans le cadre du présent dossier.
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ se questionne sur l’effet de l’ajout de cette nouvelle étape. Bien qu’il considère qu’il aura de faibles effets, le ROEÉ veut s’assurer que la proposition ne favorisera pas certains clients qui bénéficieraient de l’ajout journalier de gaz naturel..
	Manière 1: Le ROEÉ compte présenter une preuve, notamment via l’avis d’expert, afin de vérifier si effectivement la fluctuation de la demande en cour de journée doive être considérée comme un équilibrage ou comme une forme de transport provenant de ressources préalablement entreposées.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: PRISE EN COMPTE DES CLIENTS INTERRUPTIBLES
	Nature de l'intérêt2: Le ROEÉ est préoccupé par la perspective d’une éventuelle demande d’Énergir à TCPL concernant la construction de nouvelles capacités qui devraient être évitées. Le ROEÉ est aussi préoccupé par la réduction des volumes interruptibles au cours des dernières années à la faveur du service continu.  Finalement, le ROEÉ s’inquiète de la suffisance de la stratégie proposée par Énergir compte tenu que le Plan pour une économie verte déposé récemment par le gouvernement fait appel à la complémentarité entre l’électricité et le gaz naturel pour mitiger la pointe électrique dans le cadre de l’électrification des bâtiments.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ veut s’assurer que l’allocation des coûts reliés par les tarifs interruptibles ne crée pas un déséquilibre entre les plus gros clients par rapport aux plus petits clients. Les discussions préalables entre le ROEÉ et son expert monsieur Chernick lui laissent croire que les interruptions ne sont pas aussi valables que l'approvisionnement de 365 jours, à partir duquel Énergir peut revendre du gaz aux clients en aval.  Le ROEÉ se demande si les crédits ne devraient pas être supérieurs au minimum du coût des approvisionnements de pointe tels que la capacité de stockage et de gazéification supplémentaire de GNL ou de l'approvisionnement du pipeline moins les revenus attendus des ventes hors réseau dans les jours suivant l'interruption.
	Manière 2: Le ROEÉ compte, avec l’aide de monsieur Chernick faire des recommandations en ce sens. 
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: INTERFINANCEMENT
	Nature de l'intérêt 3: Énergir prétend que l'interfinancement pour supporter le tarif D5 se fasse sur l’ensemble des services du tarif D plutôt que sur le tarif D5 interruptible.  
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ et l'expert Chernick s'expliquent mal cette décision de la part d'Énergir.
	Manière 3: Nous entendons questionner Énergir à cet effet et faire des recommandations qui en résultent.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


